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Mode de consultation 

Ce registre est disponible pour le public. Il peut être consulté sur place et en ligne et accompagne les informations 

données par l'équipe d'accueil. 
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BIENVENUE 

Ce registre public d'accessibilité informe les visiteurs sur les conditions d'accès à la 

Maison du Tourisme et du Parc national des Cévennes, les services proposés et les 

dispositifs disponibles pour faciliter l'accueil de tous. 

L'essentiel en un coup d'oeil 

Stationnement adapté proche de l'entrée - Cheminement accessible - Entrée de 

plain-pied - Circulations larges - Espaces d'assise - Sanitaires accessibles - Boucle 

magnétique - Documents braille - Documents FALC - Carte en relief - Dispositifs 

tactiles - Audiodescription - Chiens guides et chiens d'assistance acceptés. 

 

Synthèse par besoins d'accueil 

Besoin principal Réponses apportées 

Mobilité Stationnement adapté, entrée de plain-

pied, cheminements larges, espaces 

d'assise, sanitaires accessibles. 

Audition Boucle magnétique à l'accueil, 

information écrite ou reformulée, un 

membre du personnel a des 

connaissances en langue des signes 

française (anticiper la visite) 

Vision Carte en relief, éléments tactiles, 

audiodescription, aide humaine possible. 

Compréhension Documents FALC, supports visuels, 

accueil adapté et explications simplifiées. 
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PRÉPARER VOTRE VISITE 

La Maison du Tourisme et du Parc national des Cévennes est située Place de 

l'Ancienne Gare, à Florac Trois Rivières. Les horaires peuvent varier selon les 

saisons. Avant votre venue, l'équipe peut être contactée pour toute question 

particulière liée à l'accessibilité. 

Adresse Place de l'Ancienne Gare 

48400 Florac Trois Rivières 

Téléphone 04 66 45 01 14 

Courriel info@attractivite-tourisme-gcc.com 

Site internet https://www.cevennes-gorges-du-

tarn.com/ 

Chiens guides et chiens d'assistance 

Les chiens guides d'aveugles et les chiens d'assistance sont admis dans 

l'établissement. 

Fiche acceslibre https://acceslibre.beta.gouv.fr/app/48-

florac-trois-rivieres/a/office-du-

tourisme/erp/maison-du-tourisme-et-du-

parc-national-des-cevennes/ 
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PRESTATIONS FOURNIES 

La maison du tourisme et du Parc réunit au même endroit l’accueil du Parc national 

des Cévennes et le bureau d’information touristique. Ce bureau d’information 

touristique est l’un des 5 points d’information touristique de l’agence d’attractivité 

Gorges Causses Cévennes. Les visiteurs trouvent sur place :  

• accueil et conseil en séjour; 

• information sur les activités, les sites à visiter, les patrimoines naturels et culturels, 

les missions et actions du Parc national des Cévennes; 

• documentation touristique; 

• espace d'exposition en accès libre sur les richesses du Parc national des 

Cévennes; 

• salle avec projections de vidéos sur le Parc national des Cévennes; 

• outils de médiation pour découvrir le territoire; 

• boutique et librairie.  
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Espace d'accueil, boutique, exposition et circulation intérieure. 

 

ARRIVER ET ENTRER 

 

Stationnement adapté 

Des places réservées sont situées à 

proximité immédiate de l'entrée. Elles 

permettent de rejoindre rapidement 

l'établissement. 

 

 

Passage vers le cheminement 

Le passage entre le stationnement et le 

cheminement piéton présente un ressaut 

inférieur à 2 cm. 
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Cheminement extérieur 

Le cheminement depuis le stationnement 

vers l’entrée est continu, stable et sans 

obstacle majeur. Des bancs sont 

disponibles sur le parcours extérieur pour 

vous reposer.  
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Entrée de plain-pied 

L'entrée est accessible de plain-pied et 

permet le passage des personnes en 

fauteuil roulant, avec poussette ou avec 

aide à la mobilité. 

 

 

Porte vitrée repérable 

La porte vitrée comporte des éléments 

contrastés permettant son repérage. Elle 

ouvre sur un espace intérieur large et 

dégagé. 

Une aide humaine est disponible à 

l'accueil pour ouvrir la porte sur 

demande.  

 

  



Registre public d'accessibilité - Maison du Tourisme et du Parc national des Cévennes 

CIRCULER DANS LE BATÎMENT 

 

 

Circuler entre les espaces 

Les cheminements intérieurs ouverts au 

public sont larges et dégagés. Ils 

facilitent les déplacements et le 

repérage. 
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OUTILS D’AIDE À LA VISITE 

L'établissement dispose de supports de médiation qui facilitent la compréhension du territoire et rendent la 

visite plus accessible a différents publics. 

 

Carte en relief 

La carte en relief permet une lecture 

tactile et visuelle du territoire. Elle aide à 

comprendre les paysages, les reliefs et 

les grands ensembles géographiques. 

 

 

Audiodescription 

Des dispositifs audio permettent 

d'accéder a certaines informations sur le 

territoire par l'écoute. 
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Éléments à toucher 

Les supports tactiles permettent une 

découverte concrète de certains 

éléments naturels. 

 

 

 

 

 

 

 

Supports illustrés 

Les supports visuels et les illustrations 

facilitent la compréhension des 

informations sur le patrimoine naturel. 
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Information accessible 

 

Un document en FALC - Facile à Lire et a Comprendre 

_ est disponible pour faciliter  la visite.  

 

 

 

 

 

Boucle magnétique 

Une boucle magnétique est disponible à 

l'accueil pour ameliorer la qualité des 

échanges avec les personnes 

malentendantes.  

 

Un membre de notre équipe est formé à 

la Langue des Signes Française 

(niveau A2). N’hésitez pas à nous 

informer de votre venue en amont afin 

que nous puissions vous accueillir dans 

les meilleures conditions possibles. 

 

 

 

CONFORT DE VISITE 
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Assises et zone de repos 

Des fauteuils permettent aux visiteurs de 

se reposer, d'attendre ou de consulter la 

documentation dans de bonnes 

conditions. 

 

 

Circulations intérieures 

Les espaces ouverts au public 

permettent une circulation aisée. Les 

largeurs de passage et les espaces 

dégagés facilitent les déplacements. 
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SANITAIRES ACCESSIBLES 

Des sanitaires accessibles sont mis à disposition du public. Ils comprennent un 

espace de manoeuvre, une cuvette adaptée, un lavabo accessible et les équipements 

nécessaires à l'usage par les personnes a mobilité réduite. 
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MAINTENANCE ET SUIVI DES ÉQUIPEMENTS 

Les équipements et aménagements participant à l'accessibilité font l'objet d'une 

surveillance régulière par les équipes. Toute anomalie signalée par un usager ou 

constatée par le personnel est prise en compte dans les meilleurs délais. 

• surveillance visuelle régulière des espaces ouverts au public; 

• signalement des dysfonctionnements; 

• prise en compte des interventions nécessaires; 

• maintien de la continuité d'accueil des personnes en situation de handicap. 

Objectif 

Garantir un accueil continu, fiable et confortable pour tous les visiteurs. 
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FORMATION ET SENSIBILISATION DU PERSONNEL 

Le personnel d'accueil est formé ou sensibilisé à l'accueil des personnes en situation 

de handicap. Des actions de formation ont été suivies afin de renforcer les 

compétences relatives à l'accueil, à l'adaptation de la communication et à 

l'accompagnement des visiteurs. 

• adaptation du renseignement écrit et oral; 

• posture d'accueil adaptée; 

• connaissance des outils d'accessibilité disponibles dans l'établissement. 

• connaissance de l’offre accessible sur le territoire.  

 

Le personnel peut adapter son accompagnement selon les besoins des visiteurs : 

reformulation, information écrite, aide à la lecture d'un document, orientation dans les 

espaces, accompagnement vers les outils de médiation.  
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DOCUMENT D’AIDE À L’ACCUEIL 

DES PERSONNES HANDICAPÉES À DESTINATION DU 

PERSONNEL EN CONTACT AVEC LE PUBLIC 

BIEN ACCUEILLIR LES PERSONNES HANDICAPÉES 

I. Accueillir les personnes handicapées 

Voici quelques conseils généraux et communs à tous les types de handicap : 

 

→ Montrez-vous disponible, à l’écoute et faites preuve de patience. 

→ Ne dévisagez pas la personne, soyez naturel. 

→ Considérez la personne handicapée comme un client, un usager ou un patient ordinaire : adressez-vous à 

elle directement et non à son accompagnateur s’il y en a un, ne l’infantilisez pas et vouvoyez-la. 

→ Proposez, mais n’imposez jamais votre aide. 

 

Attention : vous devez accepter dans votre établissement les chiens guides d’aveugles et les chiens 

d’assistance. Ne les dérangez pas en les caressant ou les distrayant : ils travaillent. 

II. Accueillir des personnes avec une déficience motrice 
1) Principales difficultés rencontrées par ces personnes 

 

• Les déplacements ; 

• Les obstacles dans les déplacements : marches et escaliers, les pentes ; 

• La largeur des couloirs et des portes ; 

• La station debout et les attentes prolongées ; 

• Prendre ou saisir des objets et parfois la parole. 

 

2) Comment les pallier ? 

 

→ Assurez-vous que les espaces de circulation sont suffisamment larges et dégagés. 

→ Mettez, si possible, à disposition des bancs et sièges de repos. 

→ Informez la personne du niveau d’accessibilité de l’environnement afin qu’elle puisse juger si elle a besoin 

d’aide ou pas. 

III. Accueillir des personnes avec une déficience sensorielle 

A. Accueillir des personnes avec une déficience auditive 

 

1) Principales difficultés rencontrées par ces personnes 

 

• La communication orale ; 

• L’accès aux informations sonores ; 

• Le manque d’informations écrites. 

 

2) Comment les pallier ? 
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→ Vérifiez que la personne vous regarde pour commencer à parler. 

→ Parlez face à la personne, distinctement, en adoptant un débit normal, sans exagérer l’articulation et sans 

crier. 

→ Privilégiez les phrases courtes et un vocabulaire simple. 

→ Utilisez le langage corporel pour accompagner votre discours : pointer du doigt, expressions du visage... 

→ Proposez de quoi écrire. 

→ Veillez à afficher, de manière visible, lisible et bien contrastée, les prestations proposées, et leurs prix. 

 

B. Accueillir des personnes avec une déficience visuelle 

 

1) Principales difficultés rencontrées par ces personnes 

 

• Le repérage des lieux et des entrées ; 

• Les déplacements et l’identification des obstacles ; 

• L’usage de l’écriture et de la lecture. 

 

2) Comment les pallier ? 

 

→ Présentez-vous oralement en donnant votre fonction. Si l’environnement est bruyant, parlez bien en face 

de la personne. 

→ Informez la personne des actions que vous réalisez pour la servir. 

→ Précisez si vous vous éloignez et si vous revenez. 

→ S’il faut se déplacer, proposez votre bras et marchez un peu devant pour guider, en adaptant votre rythme. 

→ Informez la personne handicapée sur l’environnement, en décrivant précisément et méthodiquement 

l’organisation spatiale du lieu, ou encore de la table, d’une assiette... 

→ Si la personne est amenée à s’asseoir, guidez sa main sur le dossier et laissez-la s’asseoir. 

→ Si de la documentation est remise (menu, catalogue...), proposez d’en faire la lecture ou le résumé. 

→ Veillez à concevoir une documentation adaptée en gros caractères (lettres bâton, taille de police minimum 

4,5 mm) ou imagée, et bien contrastée. 

→ Certaines personnes peuvent signer des documents. Dans ce cas, il suffit de placer la pointe du stylo à 

l’endroit où elles vont apposer leur signature. 

→ N’hésitez pas à proposer votre aide si la personne semble perdue. 

IV. Accueillir des personnes avec une déficience mentale 

A. Accueillir des personnes avec une déficience intellectuelle ou cognitive 

 

1) Principales difficultés rencontrées par ces personnes 

 

• La communication (difficultés à s’exprimer et à comprendre) ; 

• Le déchiffrage et la mémorisation des informations orales et sonores ; 

• La maîtrise de la lecture, de l’écriture et du calcul ; 

• Le repérage dans le temps et l’espace ; 

• L’utilisation des appareils et automates. 

 

2) Comment les pallier ? 

 

→ Parlez normalement avec des phrases simples en utilisant des mots faciles à comprendre. N’infantilisez 

pas la personne et vouvoyez-la. 

→ Laissez la personne réaliser seule certaines tâches, même si cela prend du temps. 
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→ Faites appel à l’image, à la reformulation, à la gestuelle en cas d’incompréhension. 

→ Utilisez des écrits en « facile à lire et à comprendre » (FALC). 

→ Proposez d’accompagner la personne dans son achat et de l’aider pour le règlement. 

 

B. Accueillir des personnes avec une déficience psychique 

 

1) Principales difficultés rencontrées par ces personnes 

 

• Un stress important ; 

• Des réactions inadaptées au contexte ou des comportements incontrôlés ; 

• La communication. 

 

2) Comment les pallier ? 

 

→ Dialoguez dans le calme, sans appuyer le regard. 

→ Soyez précis dans vos propos, au besoin, répétez calmement. 

→ En cas de tension, ne la contredisez pas, ne faites pas de reproche et rassurez-la. 
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SITUATION ADMINISTRATIVE 

Conformément aux dispositions relatives aux établissements recevant du public, la 

Maison du Tourisme et du Parc national des Cévennes tient à disposition les pièces 

permettant d'attester la prise en compte de l'accessibilité. 

• déclaration attestant l'achèvement et la conformité des travaux; 

• attestation de vérification de l'accessibilité aux personnes handicapées établie par 

SOCOTEC; 

• attestations et certificats de formation du personnel; 

• programme de formation suivi. 
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ANNEXES CONSULTABLES 

• Annexe 1 - Attestation d'achèvement et de conformité des travaux 

• Annexe 2 - Attestation de vérification de l'accessibilité SOCOTEC 

• Annexe 3 - Attestation de formation - Critère Atout France 210 

• Annexe 4 - Attestation individuelle de fin de formation 

• Annexe 5 - Certificat de réalisation de formation 

• Annexe 6 - Programme de formation accueil handicap 
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ANNEXE 1 - ATTESTATION D'ACHÈVEMENT ET DE 

CONFORMITÉ DES TRAVAUX 
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ANNEXE 2 - ATTESTATION DE VÉRIFICATION DE 

L'ACCÈSSIBILITÉ SOCOTEC 
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ANNEXE 3 - ATTESTATION DE FORMATION - CRITÈRE 

ATOUT FRANCE 210 
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ANNEXE 4 - ATTESTATION INDIVIDUELLE DE FIN DE 

FORMATION 
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ANNEXE 5 - CERTIFICAT DE REALISATION DE 

FORMATION 
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ANNEXE 6 - PROGRAMME DE FORMATION ACCUEIL 

HANDICAP 

 



Registre public d'accessibilité - Maison du Tourisme et du Parc national des Cévennes 

 



Registre public d'accessibilité - Maison du Tourisme et du Parc national des Cévennes 

 



Registre public d'accessibilité - Maison du Tourisme et du Parc national des Cévennes 

 


